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Le jardin de l’Évêché accueille chaque été depuis 2014 une structure couverte, 

destinée à l’accueil des événements culturels estivaux. Le site aménagé, nommé 

« L’Éphémère » pendant la période estivale, fait l’objet d’une tarification inchangée 

depuis 2021 pour les mises à disposition aux associations ou entreprises. Compte-tenu 

des améliorations apportées ces dernières années à l’accueil des événements sur le site, il 

est proposé de revoir cette tarification. 

 

*** 

 

L’Éphémère est un site équipé et sécurisé pour les événements culturels. De 2014 à 

2021, le site était composé d’un chapiteau sans aménagement technique, sans espace d’accueil 

pour le public et il n’y avait pas de personnel sur place pendant les événements. Le service 

animation culturelle a travaillé et investi chaque année depuis 2022 pour améliorer 

progressivement le site. Aujourd’hui l’Éphémère présente un niveau de service optimisé, avec 

notamment : 

 

- niveau d’aménagement et d’équipement professionnel : structures couvertes 

adaptées au site, matériel technique et scénique, espace accueil public (bar équipé, 

terrasse ginguette), espace bénévoles, décoration du site… ; 

 

- accompagnement en organisation par les services culture et logistique de la ville; 

 

- présence d’un agent secours, incendie, assistance aux personnes ; 

 

- présence d’un régisseur de site lors de chaque événement ; 

  

- large communication, à l’échelle du territoire, par le biais de Summer Kemp’; 

  

- nettoyage régulier du site et collecte des déchets ; 

 

- prise en charge des fluides par la ville. 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 01/04/2025 

- la transmission au contrôle de légalité le : 01/04/2025 

(accusé de réception du  01/04/2025) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



Étant une nouveauté, la tarification mise en place en 2021, avait été volontairement 

très basse (depuis son ouverture en 2014, l’Espace Évêché était gratuit). Les aménagements 

sus cités mis en place progressivement depuis 2022, et surtout la présence d’un régisseur pour 

les événements, qui était une forte demande des associations et une nécessité en termes de 

sécurité pour la ville ont augmenté le coût de revient de l’Éphémère qui est désormais estimé 

à 1 200€ / jour (hors masse salariale de l’équipe permanente). 

 

Il est proposé de faire évoluer les tarifs d’occupation du site pour une participation des 

acteurs plus réaliste aux besoins des associations et au coût de revient, tout en gardant une 

tarification abordable pour les acteurs associatifs.  

 

 Évènement avec recettes Évènement sans recette 

Privatisation -

Évènement non 

ouvert au public 

 Ancien tarif 
Nouveau 

tarif  
Ancien tarif Nouveau tarif  

Ancien 

tarif 

Nouveau 

tarif  

Associations 

culturelles - 

Organismes 

publics - 

Ets scolaires et 

d’enseignement 

supérieur 

1 jour : 100 € 1 jour : 200 € 1 jour : 50 € 1 jour : 100 € 

Forfait 

525 € / 

Jour 

Passer à 

l’heure 

pour 

mieux 

répondre 

à la réalité 

100€ / 

heure      

2 jours : 160 € 
2 jours : 320 € 2 jours : 80 

€ 

2 jours : 160 € 

Forfait 400 € / 

5 jours 

remplacé par 

jour suppl. 

Forfait 200 

€ / 5 jours 

remplacé par 

jour suppl. 

Jour suppl. 

 

140€ / jour 

suppl  

Jour suppl. 

 

70€ / jour suppl  

Entreprises 

proposant un 

projet culturel 

1 jour : 400 € 
1 jour : 800 € 

1 jour : 200 € 
1 jour : 400 € Forfait 

800 € 

400 € 

/heure 

2 jours : 640 € 
2 jours : 

1280€ 

2 jours : 

320€ 

2 jours : 640€ 1 500 € / 

Forfait 1 600 € / 

5 jours 

remplacé par 

jour suppl. 

Forfait  800 

€ / 5 jours 

remplacé par 

jour suppl. 

 / 

Jour suppl. 
600€ / jour 

suppl  
Jour suppl. 

300€ / jour 

suppl  

3 200 € / 

Entreprises   

proposant un 

projet à but 

caritatif 

1 jour : 100 € 1 jour : 200 € 1 jour : 50 € 1 jour : 100 € 800 € 

 

 

100€ /heure      

Autres 

entreprises   
1 jour :  600 € / J 

1 jour : 

1200€ / J 

1 jour :  

600€ / J 

1 jour : 1200 € / 

J 

800 € / 

J 

400€ /heure 

Ces tarifs sont exprimés en euros TTC, fluides inclus 

*  les associations représentant des groupements d’entreprises seront facturées au tarif « entreprises » 

Gratuité: Ville de Quimper, Quimper Bretagne Occidentale, Département du Finistère, CCAS, CIAS, 

projets associatifs à but caritatif, partenariats spécifiques. 

 

Gratuité pour les jours de montage et démontage des gros événements dans la limite de 1 jour de montage 

et 1 jour de démontage. Au-delà, la tarification jour supplémentaire sera appliquée. 

 

Recettes = Buvette, restauration, billetterie, ventes de produits (artisans, goodies…), prix libre (chapeau), 

toutes autres recettes. 

 



 

Le prévisionnel de recettes pour l’été 2025 serait ainsi entre 5 000 € et 6 000 € en 

fonction du nombre d’événements accueillis cet été (en cours). Pour information, les recettes 

étaient de 2 740 € en 2024. 

 

Les tarifs entreront en vigueur à compter du caractère exécutoire de la délibération et 

resteront en vigueur tant qu’ils n’auront pas été modifiés dans les mêmes formes. 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’adopter les tarifs de mise à disposition de l'Ephémère détaillés ci-dessus. 

 

 


